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GENÈVEFRIBOURG VALAIS VAUDJURA

 

 

Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint à l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires de BlueArk Entremont SA, à Val de Bagnes 

 

 

En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, comptes de 
résultat et annexe) de votre société pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2025. Les comptes 

annuels de l’exercice précédent ont été soumis à un contrôle restreint et audités par un autre organe 
de révision, qui a exprimé dans son rapport du 25 mars 2025 une opinion non modifiée sur ces 

comptes annuels. 

 

La responsabilité de l'établissement des comptes annuels incombe au conseil d’administration, alors 

que notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les 

exigences légales d’agrément et d'indépendance. 

 

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme 

requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans 

les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des 

auditions, des opérations de contrôle analytiques, ainsi que des vérifications détaillées appropriées 

des documents disponibles dans l'entreprise contrôlée. En revanche, des vérifications des flux 

d'exploitation et du système de contrôle interne, ainsi que des auditions et d'autres opérations de 

contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi ne font pas partie de ce 

contrôle. 

 

Lors de notre contrôle, nous n'avons pas constaté d'éléments nous permettant de conclure que les 

comptes annuels ainsi que la proposition concernant l’emploi du bénéfice au bilan ne sont pas 

conformes à la loi suisse et aux statuts. 

 

Fiduciaire FIDAG SA 

 
 

 

Philippe Pierroz Basile Ançay 
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable 

 
 
Martigny, le 22 avril 2026 

Exemplaire numérique 

 
 

 
 

 

 
 

 
Annexes : comptes annuels et proposition concernant l’emploi du bénéfice 



BlueArk Entremont SA

Val de Bagnes (VS)

ACTIF Notes 31.12.2025 31.12.2024  PASSIF Notes 31.12.2025 31.12.2024

CHF CHF CHF CHF

ACTIFS CIRCULANTS 1'379'289 799'990 CAPITAUX ETRANGERS 1'166'824 621'746

Trésorerie 202'530 90'499 CAPITAUX ETRANGERS A COURT TERME 1'166'824 621'746

Banques 202'530 90'499

Dettes résultant de l'achat de biens et de prestations de services 62'312 89'338

Créances résultant des ventes et de prestations de services 811'722 670'610 Envers des tiers 56'416 83'202

Envers des tiers 167'742 23'130 Envers des détenteurs de participations et des organes 1.2 5'896 6'136

Envers des détenteurs de participations et des organes 1.1 643'980 647'480

Autres dettes à court terme 813'194 360'208

Autres créances à court terme 365'037 38'880 Envers des tiers 813'194 360'208

Envers des tiers 365'037 38'880

Passifs de régularisation 1.3 291'318 172'200

Charges à payer 8'200 11'200

Envers des tiers 8'200 11'200

Produits reçus d'avances 283'118 161'000

Envers des tiers 233'118 111'000

Envers des détenteurs de participations et des organes 50'000 50'000

CAPITAUX PROPRES 212'464 178'244

Capital-actions 100'000 100'000

Réserve légale issue du capital 90'000 90'000

Résultat reporté -11'756 -57'002

Résultat de l'exercice 34'220 45'246

ACTIF 1'379'289 799'990 PASSIF 1'379'289 799'990

Bilan
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BlueArk Entremont SA

Val de Bagnes (VS)

Notes 2025 2024
CHF CHF

Compte Compte

Projets européens - divers 55'010 115'065

Laboratoire STREAM 200'000 150'000

Participations des communes aux coûts administratifs 100'000 100'000

Contribution du Fonds pour l'innovation - Commune Val de Bagnes 380'000 380'000

Total des produits nets des ventes et de prestations de services 735'010 745'065

Charges d'exploitation 1.4 -237'003 -181'621

Charges personnel ALTIS -272'643 -306'346

Résultat intermédiaire d'exploitation 225'364 257'097

Autres charges d'exploitation -16'450 -44'996

Part services généraux ALTIS Groupe SA -171'166 -166'462

Résultat d'exploitation avant amortissements, intérêts et impôts 

(EBITDA) 37'748 45'639

Charges financières -150 -60

Résultat d'exploitation avant impôts (EBT) 37'599 45'579

Impôts directs 1.5 -3'378 -333

Résultat de l'exercice 34'220 45'246

Compte de résultat
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BlueArk Entremont SA

Val de Bagnes (VS)

Annexe aux comptes annuels

1. Principes d'évaluation appliqués dans les comptes annuels

Les présents comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions sur la comptabilité commerciale du Code 

suisse des Obligations (art. 957 à 963b). Les principaux postes du bilan sont comptabilisés comme suit. 

Dans le bilan présenté, des reclassements ont été opérés dans les comptes 2024 pour assurer une parfaite 

comparaison par rapport à 2025 dans les rubriques suivantes : autres créances à court terme, actifs de régularisation, 

autres dettes à court terme et passifs de régularisation. Ces reclassements n’ont aucun effet sur le résultat 2024, ni sur 

les fonds propres présentés au 31.12.2024. 

1.1 Créances résultant des ventes et de prestations de services

Les créances résultant des ventes et de prestations de services sont comptabilisées à leur valeur nominale.

1.2 Dettes résultant de l'achat de biens et de prestations de services

Comprend l’ensemble des engagements à court terme envers les fournisseurs et prestataires de services découlant 

d’opérations commerciales effectuées avant la date du bilan et non encore réglées. Ces dettes sont comptabilisées à 

leur valeur nominale.

1.3 Passifs de régularisation

Les passifs de régularisation comprennent les charges à payer qui sont constitués pour couvrir des charges 

existantes à la date du bilan.

1.4 Charges d'exploitation 

Les charges d'exploitation comprennent le coût de laboratoires de CHF 200'000 facturé par la HES puis refacturé 

durant la période sous revue à la commune Val de Bagnes. 

1.5 Impôts directs

En 2024, BlueArk avait encore des pertes fiscales reportées et un bénéfice limité, ce qui expliquait une charge d’impôt 

faible. En 2025, avec l’amélioration durable des résultats et l’épuisement des pertes, le bénéfice devient pleinement 

taxable, ce qui explique l’augmentation nette des impôts.

2. Informations, structure détaillée et commentaires sur les comptes annuels

2.1 Emplois à plein temps

Le nombre d’emplois à plein temps en moyenne annuelle ne dépasse pas les 10 collaborateurs.

2.2 Dettes envers des institutions de prévoyance

Au 31 décembre 2025, il n'y a aucune dette envers l'institution de prévoyance professionnelle. 

(31.12.2024 : CHF 0).

Créances résultant de la vente de biens et de prestations de services 12.2025 12.2024

Envers des détenteurs de participations et des organes 643'980 647'480

Fondation The Ark 0 4'000

Commune Val de Bagnes 643'980 643'480

Dettes résultant de l'achat de biens et de prestations de services 12.2025 12.2024

Envers des détenteurs de participations et des organes 5'896 6'136

Commune Val de Bagnes 5'896 6'136

Passifs de régularisation 12.2025 12.2024

Produits reçus d'avance

Envers des détenteurs de participations et des organes 50'000 50'000

Commune Val de Bagnes 50'000 50'000
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BlueArk Entremont SA

Val de Bagnes (VS)

2025 2024

CHF CHF

Résultat reporté -11'756 -57'002
Résultat de l'exercice 34'220 45'246

Résultat à la disposition de l'assemblée générale 22'464 -11'756

Attribution à la réserve légale issue du bénéfice -1'710 0

Dividendes 0 0

Report à nouveau 20'754 -11'756

Proposition relative à l'emploi du résultat au bilan

Le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale d’utiliser le résultat au bilan comme suit :
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